
Suivi des consommations énergétiques

UNE BONNE MAITRISE DE L’ENERGIE DÉBUTE PAR LE SUIVI 

DE SES CONSOMMATIONS.

Cette  fiche  thématique  vous  permet  de comprendre  pourquoi  et 
comment  mettre  en place  un suivi  des  consommations  d’énergie  au 
sein  de votre établissement .
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I. S’approprier  les  clés  de réussite  pour un suivi  des  consos  énergétiques

o Qu’entend- on par  consommations  énergétiques  ?

Il  s’agit  de tous  les  « fluides » consommés  par  l’établissement  (eau,  gaz,  fioul,  biomasse,  éventuellement  les  

carburants),  ainsi  que l’électricité  et l’eau  chaude  sanitaire  (ECS) .

o Pourquoi suivre  et mieux  compter  les  consommations  énergétiques  ?

L’énergie  et l’eau  ne doivent  pas  être  uniquement  perçues  comme  des  charges  financières,  même  si  leurs  coûts  

sont  globalement  à la  hausse : la  sécurité  d’approvisionnement  et de la  « qualité » de la  ressource  sont  des  

conditions  nécessaires  aux  activités  quotidiennes  des  établissements  sanitaires  et médico - sociaux .

Au- delà  des  aspects  réglementaires  qui obligent,  à échéance  2030 , les  établissements  à diminuer  leurs  

consommations  d’énergie  (Dispositif  Eco  Energie  tertiaire ), les  enjeux  écologiques  et financiers  imposent  de 

maîtriser  les  consommations  d’énergie  afin  de les  adapter  au besoin  réel : éviter  le gaspillage  et la  

surconsommation  d’énergie .

Ce  travail  de suivi  permettra :

● Par  l’identification  des  fuites  ou des  dérives  de consommation,  une réactivité  accrue  (par  rapport  à un suivi  

par  la  facturation) .

● L’identification  des  leviers  d’actions  pour  optimiser  ses  consommations .

● Une meilleure  compréhension  du profil  de consommation  de son  établissement  (pointe  et période  d’appel,  

talon  de consommation …),

● Une optimisation  des  contrats  de fourniture  d’énergie  et d’exploitation  (électricité)  ou les  modes  de 

production  (ECS) .

● L’identification  des  usages  énergétiques  significatifs  pour  hiérarchiser  les  actions  à mettre  en œuvre .

● L’objectivation  de la  pertinence  d’une action  en quantifiant  le  gain  énergétique  de celle - ci . 

Enfin,  il  participe  à la  construction  des  projections  financières  sur  le  coût  des  énergies .

o Concrètement,  comment  fait- on ?

A partir  d’un diagnostic  sur  le  niveau  de sous - comptage  existant  et d’un arbitrage  pour  une éventuelle  adaptation  

selon  les  spécificités/besoins  de l’établissement : zonage,  listing  des  équipements,  choix  des  indicateurs  de 

performance  énergétique  (IPE) . Le  suivi  implique  le  déploiement  de solutions  à 2 niveaux :

− Une solution  matérielle  consistant  à déployer  des  sous - compteurs ; si  l’établissement  possède  plusieurs  

sites  et/ou des  sous - comptages  importants,  ces  sous - compteurs  ont tout intérêt  à être  communicants,  pour  

remonter  directement  l’information .

− Un tableur  développé  en interne  de type Excel  (supports  existants)  ou une solution  logicielle  (plateforme,  

page  web, …), plus  pertinente  en cas  de multi - sites  (remontée  de données  à l’échelle  d’un parc) .

Ces  2 points  sont  à lier  à la  mise  à jour  de la  Gestion  Technique  du Bâtiment  (GTB/GTC),  et de la  conformité  au 

Décret  BACS  (pilotage  et régulation  des  installations  et sous - comptage) .

https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/eco-energie-tertiaire-eet
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/eco-energie-tertiaire-eet
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/eco-energie-tertiaire-eet
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/eco-energie-tertiaire-eet
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Une norme existe, elle décompose notamment les étapes de conception de son plan de comptage.

Figure 1: étapes d'un plan de mesurage et de surveillance selon la norme EN17267

o A quelle  fréquence  assurer  ce  suivi ?

La  fréquence  du suivi  dépend  de plusieurs  éléments : l’objectif  du suivi  en lui - même  et le  temps  de disponible . 
Dans  tous  les  cas,  il  sera  nécessaire  d’assurer  un suivi  régulier  et adapté  aux  attentes  vis - à- vis  de son  sous -
comptage . Ex : le  suivi  peut être  quotidien  mais  sera  assuré  a minima  mensuellement,  avec  une revue  
trimestrielle  (adossée  aux  réunions  d’exploitation  par  exemple),  semestrielle  ou annuelle .

o Les  ressources  humaines  impliquées ?

Enfin,  il  faudra  prendre  en compte  la  ressource  humaine  en charge  du suivi  (un référent  énergie,  un responsable  
technique,  le service  comptabilité,  la  direction  si  elle  le  souhaite)  et la  capacité  de l’établissement  à mettre  en 
place  les  actions  correctives . Le  retour  sur  investissement  de l’analyse  et du traitement  de ces  données  peut 
être  immédiat  (optimisation  des  contrats  ou de la  puissance  souscrite,  gain  de temps  pour  les  bilans  annuels  et 
facilitation  des  déclarations  OPERAT,  …) mais  il  nécessite  du temps  humain . 

https://www.boutique.afnor.org/fr-fr/norme/nf-en-17267/plan-de-mesurage-et-de-surveillance-de-lenergie-conception-et-mise-en-oeuvr/fa191096/83788
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II. Rappels  réglementaires  sur  le comptage  énergétique

1. Décret  BACS 1

Avec  le décret  BACS,  suivre  ses  consommations  devient  obligatoire  pour  les  bâtiments  sanitaires  et médico -
sociaux  :

Objectifs  : identifier  les  postes  énergivores  et permettre  un pilotage  précis . 
Assujettissement et date de mise  en place : 
• Puissance  CVC  > 290 kw  -  01/01/2025 
• Puissance  CVC  > 70 kw  -    01/01/2030 . /!\ Les  investissements  étant coûteux,  il est  nécessaire  d’anticiper  la 

mise  en place  d’une telle  réglementation . 
Niveau  de précision  : comptage  par  zone  fonctionnelle  (cf . focus  ci - dessous) . 
Dérogation  : temps  de retour  sur  investissement  (TRI)  > 10 ans . Un outil  Excel  a été élaboré  par  le  réseau  pour  
calculer  le  temps  de retour  sur  investissement  de la  mise  à jour  de sa  GTB 2.   
Moyen : La  FAQ  officielle  du décret  BACS  précise  que ce  plan  de mesurage  peut être  réalisé  selon  la  norme  NF  
EN  17267.

1 “Building  Automation  and Control  System”  pour  “Systèmes  d’automatisation  et de contrôle  des  bâtiments”
2 Si  vous  êtes  intéressé .e par  ces  travaux,  merci  d’écrire  à julie .hernandez@fhf - paca .fr

Remarque : le  décret  BACS  prévoit  des  exemptions  pour  les  situations  complexes  et/ou  trop  coûteuses  (cf  

dérogation  ci - dessus) . Les  CTEES  sont  là pour  vous  accompagner  à prendre  en compte  les  spécificités  de vos  

établissements .

Plus  d’informations  sur  la  mise  en place  du décret  BACS  dans  le  guide  d'application  

2. Réglementation  thermique  (RT 2005  – RT 2012 – RE  2020 )

Pour  les  bâtiments  neufs,  la  RE 2020  sera  étendue  aux  bâtiments  de la  santé  et du médico - social  pour  les  

permis  de construire  déposés  à partir  du 1er  mai  2026. 

L’article  28 de la  RE  2020 précise  le niveau  de comptage  requis  pour  ces  bâtiments . Il  convient  de noter  

qu’aucune  évolution  significative  n’est  introduite  par  rapport  aux  exigences  de la RT2012 sur  ce  point.

De manière  générale,  un établissement  souhaitant  se  conformer  aux  obligations  réglementaires  en matière  de 

comptage  devra  principalement  se  référer  au décret  BACS,  qui constitue  aujourd’hui  le cadre  réglementaire  de 

référence  pour  le  pilotage,  le  suivi  et la  maîtrise  des  consommations  énergétiques .

https://rt-re-batiment.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/guide_bacs_janvier_2026.pdf
https://rt-re-batiment.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/guide_bacs_janvier_2026.pdf
https://rt-re-batiment.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/guide_bacs_janvier_2026.pdf
https://rt-re-batiment.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/guide_bacs_janvier_2026.pdf
https://rt-re-batiment.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/guide_bacs_janvier_2026.pdf
https://rt-re-batiment.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/guide_bacs_janvier_2026.pdf
https://rt-re-batiment.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/guide_bacs_janvier_2026.pdf
https://rt-re-batiment.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/guide_bacs_janvier_2026.pdf
https://rt-re-batiment.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/guide_bacs_janvier_2026.pdf
https://rt-re-batiment.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/guide_bacs_janvier_2026.pdf
https://rt-re-batiment.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/guide_bacs_janvier_2026.pdf
https://rt-re-batiment.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/guide_bacs_janvier_2026.pdf
https://rt-re-batiment.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/guide_bacs_janvier_2026.pdf
https://rt-re-batiment.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/guide_bacs_janvier_2026.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053378848?init=true&page=1&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053378848?init=true&page=1&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053378848?init=true&page=1&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000043936525
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000043936525


III. Les  différentes  solutions  de monitoring

1. Les  compteurs  d’énergies
Il  existe  différents  types  de sous - compteurs  : communicant  ou non, intrusif  ou non, dont les  coûts  peuvent  
varier  en fonction  des  technologies  et du mode  de communication . 
Non communicant  : coût  plus  faible,  mais  nécessite  des  ressources  humaines  pour  relever  les  données . A partir  
d’un certain  nombre  de sous - compteurs,  privilégier  les  versions  communicantes . 
Le  prix  des  sous - compteurs  peut varier  de 500 €  (non  communicants)  à 1500€  (communicants)  en moyenne  
jusqu’à  parfois  atteindre  quelques  milliers  d’euros  pour  les  plus  spécifiques .
Dans  le  cas  d’un compteur  intrusif,  la  pose  pourra  nécessiter  une mise  à l’arrêt  complète  ou partielle  de 
l’installation . Certaines  technologies  permettent  un sous - comptage  non intrusif .

2. Les  solutions  de suivi/supervision
En  2020 , la  FNCCR  et l’AITF  ont comparé  les  principaux  logiciels  de suivi  énergétique  (SIME)  à partir  des  
données  des  éditeurs  et des  retours  d’utilisateurs  afin  d’évaluer  leurs  fonctionnalités,  capacités  techniques  et 
modèles  économiques  (cf . tableau  comparatif  ci - après) .

Parmi  les  solutions  comparées,  voici  l’analyse  que nous  pouvons  apporter :

Solutions  les  plus  complètes  « facture  + IoT » : Deepki,  Energisme,  Advizeo,  Vertuoz
Solutions  centrées  « suivi  & reporting  énergétique » : Citron,  Ubigreen,  Sobre
Solutions  légères  / sites  de taille  moyenne  : McMa Solution,  Advizeo
Critères  de choix  recommandés  : engagement  ≤3 ans,  pondération  prix  ≤30 %, priorité  à la  fiabilité  des  données  
et à l’accompagnement  éditeur .

Il  existe  des  plateformes  gratuites avec  des  fonctionnalités  limitées  : Baisse  les  Watts , Eficia

Attention,  la  solution  doit correspondre  à votre  besoin .

Mars 2026

https://baisseleswatts.ademe.fr/
https://baisseleswatts.ademe.fr/
https://baisseleswatts.ademe.fr/
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Tableau comparatif des principaux logiciels de suivi énergétique :

Tableau  comparatif  des  principaux  logiciels  de suivi  énergétique  :

file:///C:/Users/julie.hernandez/FEDERATION HOSPITALIERE DE FRANCE PACA/PARTAGE_FHF - Documents/13_TRANSITION ECOLOGIQUE/4_ENERGIE/1_DOC RESSOURCES/Fiche CTEES PACA Corse_Outil de suivi énergétique vpaysage.pptx
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IV. Concevoir un plan de comptage adapté à son établissement

Différents niveaux de comptage existent, nous pouvons les classer du moins précis au plus précis :
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Voici un logigramme qui vous permettra de mener une réflexion autour du suivi de vos consommations d’énergie :

Pour  vous  aider  à élaborer  votre  plan  de comptage,  vous  pouvez  consulter  le  guide  de l’ADEME  basée  sur  la  

FDX  30- 147.

https://librairie.ademe.fr/energies/4436-modele-de-plan-de-mesurage-de-l-energie-integrable-dans-une-demarche-de-management-de-l-energie-9791029714740.html
https://librairie.ademe.fr/energies/4436-modele-de-plan-de-mesurage-de-l-energie-integrable-dans-une-demarche-de-management-de-l-energie-9791029714740.html
https://librairie.ademe.fr/energies/4436-modele-de-plan-de-mesurage-de-l-energie-integrable-dans-une-demarche-de-management-de-l-energie-9791029714740.html
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Afin  de trouver  le  meilleur  compromis  possible  entre  le  temps  utilisé  pour  le suivi  de ces  consommations  d’énergie,  
le  coût  que cela  représente  et son  efficacité,  il  est  nécessaire  de prendre  en compte  plusieurs  éléments : 

1. Le  temps  disponible  pour  analyser  les  données  de consommation . 
Le  sous - comptage  doit être  adapté  au temps  mis  à disposition  pour  suivre  et analyser  les  données . Il  est  inutile  de 
recueillir  une  multitude  de données  si  celles - ci  ne seront  pas  analysées . 

2. La  fréquence  des  relevés  et de l’analyse  des  données  va dépendre  de la précision  que l’on souhaite .
Un relevé  mensuel  avec  une analyse  annuelle  sera  suffisant  pour  avoir  un profil  de consommation  mensuel  et 
suivre  l’évolution  des  consommations  annuelles,  mais  pas  assez  pour  analyser  les  talons  de consommation  
nocturne  par  exemple .

3. La  mise  en place  d’indicateurs  de suivis  pertinents .
La  mise  en place  d’indicateurs  permettant  de suivre  les  consommations  en tenant  compte  des  facteurs  qui ont une 
influence  sur  celles - ci  est  nécessaires . Pour  cela,  il  est  nécessaire  de lister  l’ensemble  de ces  facteurs  (DJU,  nb de 
lits,  nb de repas,  kg  de linge …).

4. L’éventuelle  possibilité  d’être accompagné  sur  le sujet  par  votre  conseiller  en transition  énergétique  et 
écologique  en santé .

Le  suivi  des  consommations  c’est bien mais  le passage  à l’action c’est 

mieux . Voici une page  de l’ANAP  où vous  trouverez  un outil qui permet  de 

quantifier  les  répercussions  financières  de l’inaction .

https://anap.fr/s/article/ademe-in-action-outil-simulation-du-cout-inaction-batiments
https://anap.fr/s/article/ademe-in-action-outil-simulation-du-cout-inaction-batiments
https://anap.fr/s/article/ademe-in-action-outil-simulation-du-cout-inaction-batiments
https://anap.fr/s/article/ademe-in-action-outil-simulation-du-cout-inaction-batiments
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Cette fiche a été réalisée par le groupe de travail « Outil de suivi énergétique » du réseau des CTEES Provence -
Alpes - Côte d’Azur et Corse, avec les contributions de : 

• Diego Bernard, CTEES GHT du Vaucluse

• Romain Picard, CTEES GHT Hôpitaux de Provence

• Stéphane Giroud, CTEES CEDER Provence

• Thierry Beauval, CTEES GHT du Var

• Mouad Haimoud, CTEES GHT Alpes de Haute - Provence

• Louis Huraux, CTEES ADERE PACA

Un grand merci à eux pour leurs travaux!
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